
  Lôintensiý cation de la formation du person-
nel marin.
  Lôassociation dôHyproc S.C au shipmana-
gement du navire m®thanier Berge Arzew 
acquis en copropri®t® entre Sonatrach et 
Bergesen. 
  R®ception du m®thanier Lalla Fatma NôSou-
mer dôune capacit® de 145.000 m3 de GNL.
  Commande de deux m®thaniers Medmax 
de 75.500 m3 au chantier japonais Universal 
Shipbuilding C.
 Une autre commande sur fond propre, 
de deux navires transporteurs de GPL 

Certiý ®e ISO 9001/2000

  Bulletin dôInformation dôHyproc Shipping Company Juin 2005 - NÁ 5

HYPROC S.C sôest dot®e 
dôun nouveau si¯ge

Le 08 mars 2005 symbolisera la date du 
transfert du si¯ge social dôHyproc S.C 
dôArzew ¨ Oran. La direction g®n®rale 
et les directions administratives ont ®t® 
install®es au tout nouveau si¯ge, situ® ̈  
la cit® administrative de lôUSTO ¨ Oran. 
Le b©timent, compos® de 4 ®tages,     
offre un espace utile de pr¯s de 3.465 
mĮ et r®pond aux normes de s®curit® et 
de technologie les plus avanc®es.
Cette acquisition offre un cadre de tra-
vail agr®able au personnel dôHyproc, 

et un bien-°tre en ad®quation avec la 
dimension v®ritable de la compagnie 
Hyproc SC. 
Par ailleurs, aý n dô°tre proches de la 
þ otte et r®pondre aux sollicitations du 
personnel navigant, les divisions op®-
rationnelles sont maintenues ¨ Arzew. 
Il est ¨ noter que ces derni¯res seront 
abrit®es dans une nouvelle structure 
qui sera construite ¨ Arzew et qui offrira 
de meilleures conditions de travail  
                     

HYPROC NEWS

La þ otte de la compagnie Hyproc 
Shipping sera renforc®e dôun second 
m®thanier de type ç MEDMAX è. 
Une c®r®monie de signature des do-
cuments relatifs ¨ cette nouvelle ac-
quisition a eu lieu le 9 mars dernier 
¨ Alger.
Ont pris part ¨ cette c®r®monie,  Mon-
sieur Chakib Khelil, Ministre de lôEner-
gie et des Mines, Monsieur Mohamed 
Meziane PDG de la Sonatrach, et 
Monsieur Mustapha Zenasni PDG 
dôHyproc S.C, et les partenaires japo-
nais Itochu et Mol.

La livraison du m®thanier est pr®vue 
en juillet 2009. Dôune  capacit® de 
75.500 m3, il est destin® ¨ la naviga-
tion dans la zone de la M®diterran®e 
et de lôEurope du Nord pour approvi-
sionner en GNL les diff®rents clients 
de Sonatrach.
Au cours dôune allocution,                                 
Mr Mustapha Zenasni a indiqu® que le 
navire MEDMAX II viendra en rempla-

cement du m®thanier ç Hassi Rmelè.  
Cet ancien navire, mis en service en 
1971, est pionnier dans le transport 
du GNL si bien quôil a r®alis® plus 
de 1256 voyages. Il a ®galement 
servi de navire-®cole ¨ bon nombre 
dôofý ciers marins de la compagnie                         
Hyproc S.C 

Acquisition MEDMAX II

Medmax II

Bilan positif pour lôann®e 2004
Au regard des indicateurs de performances de la compa-
gnie pour lôexercice 2004, Hyproc Shipping Company a 
obtenu des r®sultats satisfaisants.
En effet, cette ann®e a ®t® celle de lôinvestissement par 
excellence autant sur le plan du ç partenariat è que celui 
de la ç formation è de lô®l®ment humain.
Lôann®e 2004 a ®t® marqu®e principalement par :
 La coný rmation de la certiý cation ¨ la norme ISO 
9001/2000, et la certiý cation de la þ otte au code ISPS.

de 22.500 m3 aupr¯s du chantier japonais Namura. 
Lôexercice 2004 a d®gag® un r®sultat net de plus de          
1,2 milliards de dinars. 

Concernant les exportations nationales de GNL, la þ otte 
dôHyproc S.C a transport® pour sa part en 2004 un vo-
lume de  12.541.000 m3 , soit un taux de participation de 
la þ otte dôenviron 31%. Les destinations des livraisons de 
GNL sont diverses : Belgique, Espagne, France, Turquie, 
USA.
Lôactivit® de ç shipmanagement è a, quant ¨ elle ®volu® 
consid®rablement; cela est d¾ au savoir-faire dôHyproc 
S.C et de lôapport de ses partenaires Bergesen et Mitsui 
O.S.K. Lines.

Au chapitre des ressources humaines la com-
pagnie a mis en îuvre dôimportants moyens 
pour lôam®lioration constante des potentialit®s 
du personnel par une formation de qualit®, no-
tamment celle du personnel marin. Cet int®r°t 
soutenu, est plus que n®cessaire, mais aussi 
impos® par les mutations rapides enregistr®es 
dans les domaines de la connaissance et des 
technologies. 
Ený n, 2004 a ®t® pour Hyproc S.C lôann®e  de 
la pose des grands jalons qui lui procureront sa 
v®ritable dimension, et par l¨ m°me, consolide-
ront sa p®rennisation. 

Hyproc S.C se veut °tre une compagnie cr®dible, citoyen-
ne, et respectueuse de lôenvironnement, au service du 
groupe Sonatrach de renomm®e mondiale 

Mr ZENASNI Mustapha 
PDG dõHyproc S.C

  Hyproc News NÁ 5 Juin 2005 



La politique en mati¯re de s®curit® et 
de protection de lôenvironnement est 
une disposition du code ISM. Dans 
ce cadre, la compagnie Hyproc S.C 
certiý®e ¨ ce code en 1998, a enclen-
ch® depuis, un processus permanent 
dôam®lioration de son syst¯me de 
gestion. Cette d®marche lui a valu sa 
certiýcation en 2003 ¨ la norme ISO 
9001 version 2000, et lui permet dôas-
pirer ¨ la certiýcation en 2006 de son 
syst¯me de management environne-
mental ¨ la norme ISO 14001. 
A ce sujet, Hyproc S.C sôest ferme-
ment engag®e ¨ faire des facteurs : 
Qualit®, S¾ret®, S®curit®, 

Environnement, des indicateurs de 
d®veloppement et de progr¯s. 
Ces normes permettront ¨ Hyproc 
S.C de conýrmer, dôune part sa posi-
tion de leader dans le march® national 
et international au service du groupe 
Sonatrach, et dôautre part, mettre en 
avant un certain nombre dôatouts n®-
cessaires dans ses relations en parti-
culier le respect de ses engagements 
avec ses partenaires. 
Ces perspectives d®montrent que le 
management de la compagnie est en 
mesure de faire face aux exigences 
du march® par une ®coute attentive 
de ses clients, et ceci dans le respect 
des exigences applicables au trans-

port maritime des hydrocarbures et 
des produits chimiques  

Ce quôest lôISO ?
LôISO est une organisation non gouvernementale, un 
r®seau dôinstituts nationaux de normalisation de 146 
pays, selon le principe dôun membre par pays, dont le                    
Secr®tariat central situ® ¨ Gen¯ve, Suisse assure la coor-
dination dôensemble.
Le nom ISO
Parce que le nom de lôorganisation internationale de nor-
malisation donnerait lieu ̈  des abr®viations diff®rentes se-
lon les langues (ç IOS è en anglais et ç OIN è en fran­ais), 
il a ®t® d®cid® dôembl®e dôadopter un mot d®riv® du grec 
isos, signiýant ç ®gal è. La forme abr®g®e du nom de lôor-
ganisation est par cons®quent toujours ISO.

Lôimportance des normes
Les normes ISO contribuent ¨ un d®veloppement, ¨ une pro-
duction et ¨ une livraison des produits et des services plus 
efýcaces, s¾rs et respectueux de lôenvironnement, ainsi quô¨ 
des ®changes facilit®s et plus ®quitables entre les pays. 
Elles fournissent aux gouvernements une base technique 
pour la l®gislation en mati¯re de sant®, de s¾ret® et  dôenvi-
ronnement.
Toutefois, les normes qui ont donn® aux familles ISO 9001 et 
ISO 14001 leur r®putation mondiale sont des ç normes g®n®-
riques de syst¯me de management è. Le terme ç g®n®rique è 
signiýe aussi que si lôorganisme, ind®pendamment de ce quôil 
est ou fait, souhaite ®tablir un syst¯me de management de 
la qualit® ou un syst¯me de management environnemental, 
il doit alors y inclure un certain nombre de caract®ristiques 
essentielles qui sont explicit®es dans les normes pertinentes 
des familles ISO 9001 ou ISO 14001.
LôISO 9001 traite du ç management de la qualit® è, 
quant ¨ lôISO 14001, elle concerne le ç management                                        
environnemental è 

Hyproc S.C : 
Compagnie Citoyenne
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Conf®rences pluridisciplinaires 
Plusieurs rencontres ont eu lieu ¨ la salle de conf®rence 
du nouveau si¯ge dôOran, il sôagit de :

I - Conf®rence sur lôISO 14001
Hyproc S.C a organis® le 16 avril 2005, par le biais de sa 
direction qualit®, une conf®rence portant sur la norme ISO 
14001. Lôobjectif de cette rencontre est la mise ¨ niveau 
du personnel de la compagnie dans le but de mettre en 
place un syst¯me de management environnemental. Côest 
Monsieur Serge Jouglet, Inspecteur du Bureau V®ritas de 
Marseille (France), qui a pr®sent® le th¯me en question 
par une projection diaporama.
Le conf®rencier a expos® une lecture sur les exigences de 
cette norme, la comparaison entre les normes ISO 9001, 
14001 et le code ISM, ainsi que les facteurs de compatibi-
lit® entre les trois syst¯mes.
Selon M. Serge Jouglet, la compagnie doit passer par les 
®tapes suivantes aýn de mettre en îuvre le syst¯me de 
management  de lôenvironnement : 
- r®pondre aux exigences g®n®rales, 
- avoir une politique environnementale, une planiýcation,
une mise en îuvre, une surveillance et un mesurage, 

- et pour ýnir, lô®tablissement dôune revue de direction.
Le conf®rencier a d®montr® les avantages de lôISO 14001 
pour Hyproc S.C : structuration de la gestion environne-
mentale, ma´trise de la r®glementation, r®duction des 
co¾ts, renforcement de la comp®titivit®, communication et 
satisfaction des parties int®ress®es.
La raison primordiale de la mise en place du syst¯me de 
management de lôenvironnement est le d®veloppement 
durable ; satisfaire les besoins de la g®n®ration existante 
sans compromettre la capacit® des g®n®rations futures ¨ 
satisfaire les leurs 
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Audits de deux navires
Des r®sultats positifs ont ®t® obtenus lors de lôaudit du syst¯me 
de management du navire Abane Ramdane, effec-
tu® du 4 au 9 avril par lôauditeur du Bureau V®ritas 
accompagn® de lôobservateur de Gaz de France.
Pour ce qui est du navire Lalla Fatma NôSoumer, 
lôaudit initial ISM/ISO a enregistr® des r®sultats satisfaisants lors 
du passage du 17 au 18 avril, de lôauditeur du Bureau V®ritas. 
Monsieur le PDG dôHyproc S.C a adress® des messages de f®-
licitations aux commandants et aux membres dô®quipages des 
navires Abane Ramdane et Lalla Fatma NôSoumer, et les a ex-
hort® ¨ redoubler dôefforts, aý n de r®editer ces succ¯s.
Ces r®ussites viennent coný rmer encore une fois quôHyproc S.C 
r®pond aux attentes de ses clients et partenaires 
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II- S®minaire sur le transport maritime 
La compagnie a organis® le 1er juin 2005, ¨ lôinitiative de 
la direction commerciale, et avec la collaboration des con-
sultants Simpson, Spence & Young, un s®minaire sous le 
th¯me : ç Transport Maritime du Gaz et du P®trole Brut : 
Enjeux et Mutations è.
Cette conf®rence a vu la participation nombreuse de ca-
dres sup®rieurs navigants et s®dentaires de la compa-
gnie.
III- S®minaire sur lôassurance
La direction juridique dôHyproc S.C. a organis® durant la 
journ®e du 21 juin 2005, un s®minaire intitul® : 
ç LôAssurance, Protection et Indemnit® è. 
Cette manifestation a ®t® donn®e par deux sp®cialistes 
internationaux du P & I Club et un courtier en assurance.
Une communication a ®t® pr®sent®e sur le courtage en 
assurance, qui a en fait un r¹le de n®gociateur entre lôar-
mateur et lôassureur, suivi par une pr®sentation sur lôassu-
rance P & I club sur les garanties et les risques couverts, 
son ®volution historique et son organisation.

Dôautres points ont ®t® d®velopp®s tels que :
- La pollution et les r®gimes dôindemnisations.
- Le sauvetage maritime.
- La pr®vention.
- La gestion des sinistres majeurs 

Visite dôune d®l®gation de Grain LNG
Une d®l®gation anglaise de la ý rme Grain LNG sôest rendue le 12 avril 2005 au si¯ge dôHyproc S.C. Cette visite programm®e sur 
deux journ®es entre dans le cadre de la coop®ration entre les deux compagnies. La journ®e du 12 avril a ®t® consacr®e ¨ la visite 
du si¯ge dôOran, ainsi quôune pr®sentation de notre organisation et notre syst¯me de management. Quant ¨ celle du 13 avril, la 
d®l®gation a effectu® une visite aux divisions op®rationnelles dôArzew, ainsi que du navire Berge Arzew lors de son chargement au 
port dôArzew El Djedid 

Cr®ation de lôObservatoire de lôemploi f®minin
Le 08 mars dernier, Monsieur  Mustapha Zenasni, Pr®sident Di-
recteur G®n®ral dôHyproc S.C,  avait annonc® la cr®ation dôun 
ç Observatoire de lôemploi f®minin è au sein de la compagnie. 
Cet observatoire permettra la participation effective des femmes 
autant que celle des hommes dans la vie active de la compa-
gnie. Le principe      est   quôç ¨ comp®tences ®gales, les m°mes 
chances dô®volution doivent °tre garanties pour le personnel des 
deux sexes. Les missions principales de cet observatoire sont, 
outre la protection du personnel f®minin sous toutes les formes, 
le recrutement, la formation, lô®volution de carri¯re, la promotion. 
Les femmes au nombre de 157 dont  49 cadres, repr®sentent 
28% de lôeffectif s®dentaire dôHyproc S.C Mme. L. Benmenni, chef d®partement ¨ la commerciale

Diff®rences entre le GNL et le GPL
Gaz naturel : GNL
-  Le gaz naturel provient de r®serves souterraines de gaz qui se 
sont constitu®es au ý l des mill®naires par la d®composition de 
plantes et de petits organismes vivants. 
-  Plus l®ger que lôair, le gaz naturel est compos® de plus de        
90 % de m®thane (CH4).
-  Il est inþ ammable et combustible entre 5 et 15% dans lôair. Sa 
temp®rature dôinþ ammation est de 650 degr®s.
-  Le gaz naturel se pr®sente sous forme gazeuse.  A des temp®-
ratures inf®rieures ¨ ï 162ÁC il devient liquide et son volume est 

r®duit 600 fois. On passe alors du gaz naturel au gaz liqu®ý ®, 
appel® GNL. Le transport de celui-ci sôeffectue dans des cuves 
sp®ciales, ®quip®es de syst¯mes dôisolation.
Gaz de p®trole liqu®ý ® : GPL
-  Le gaz de p®trole liqu®ý ® (le plus souvent propane ou butane) 
est en g®n®ral un sous-produit issu de la distillation du p®trole. 
-  Il est liquide m°me ¨ faible pression et peut °tre stock® dans 
des conteneurs et transport® dans des citernes ou des bouteilles 
de gaz butane domestique par exemple.
-  Le gaz de p®trole liqu®ý ® ou gaz liquide est plus lourd que lôair 
et sa temp®rature dôinþ ammation est dôenvirons 450 degr®s 

Convention entre 
Hyproc S.C & ISMAL

Hyproc S.C et lôISMAL (Institut National des Sciences de la Mer 
et de lôAm®nagement du Littoral), ont conclu le 04 mai dernier, 
une convention de prestation de service en shipmanagement.  
A ce propos, Monsieur le  Ministre de lôEnseignement Sup®rieur 
et de la Recherche Scientiý que, et Monsieur le Ministre de lôEner-
gie et des Mines, ont adress® leurs f®licitations  aux responsa-
bles dôHyproc S.C pour leur contribution active ¨ la conclusion 
de cette convention.
Cet ®v®nement majeur, impulsera s¾rement une dynamique 
nouvelle dans les relations entre les ®tablissements des deux 
secteurs 
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